
 
Journée thématique Nutrition : Valorisation des produits locaux/régionaux   

Allocution de Monsieur le Secrétaire général de la Commission de l’océan 
Indien 

30 novembre 2023, Caudan Art Center, Port Louis 

Monsieur le ministre de l’Agro-industrie de la République de Maurice. 

Monsieur l’Ambassadeur et Chef de Délégation de l’Union Européenne 

auprès de la République de Maurice et des Seychelles. 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité de suivi opérationnel du 

programme SANOI. 

Distingués invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Je vous souhaite la bienvenue à cette journée thématique organisée en marge de 

la rencontre du Comité de suivi opérationnel du programme SANOI de sécurité 

alimentaire et nutritionnelle dans l’océan Indien qui se tiendra demain au siège de 

la Commission de l’océan Indien (COI). 

Cette journée thématique nous offre l’occasion de mettre en lumière un sujet 

important, celui de la nutrition. Et pour cause : la nutrition est un élément au cœur 

de la sécurité alimentaire qui, selon sa définition, est atteinte « lorsque tous les 

êtres humains ont, à tout moment, la possibilité physique, sociale et économique 

de se procurer une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de 

satisfaire leurs besoins et préférences alimentaires pour mener une vie saine et 

active ». Il est question d’accessibilité, de disponibilité et de quantité de nourriture, 

mais aussi de diversité et de qualité, donc de nutrition. Notre projet SANOI, mené 

conjointement par la COI et l’Union européenne, promeut cette approche globale 

de la sécurité alimentaire. 

Mesdames et Messieurs, 

Les problématiques nutritionnelles se manifestent de différentes manières dans les 

États Membres de la COI. Si Madagascar et les Comores connaissent des 

problèmes liés à la malnutrition caractérisée par des carences ou des insuffisances 

alimentaires, les Seychelles et Maurice présentent d’autres caractéristiques de la 

malnutrition marquée par des excès, des apports alimentaires trop riches qui sont 

à l’origine de taux d'obésité supérieur à 33% pour les hommes et 50% pour les 

femmes.  

Les raisons des déséquilibres nutritionnels dans nos îles sont multiples :  



 
- D’abord, l’accès et la disponibilité d’aliments variés, produits localement, 

non ou faiblement transformés et à un coût stable et raisonnable. 

- Ensuite, il y a le changement des habitudes alimentaires avec un 

consommation croissante d’aliments transformés, très ou trop riches en 

graisses et sucres ; 

- Enfin, la vulnérabilité intrinsèque de nos îles, d’une part aux importations 

qui peuvent impacter le coût final des aliments commercialisés, et d’autre 

part, aux effets du changement climatique qui mettent sous pression nos 

systèmes de production agroalimentaire. D’ailleurs, notre couverture 

alimentaire domestique reste globalement faible En raison de leur insularité, 

les États membres de la Commission de l’océan Indien sont confrontés 

également à de nombreux défis pour assurer leur sécurité alimentaire et 

nutritionnelle, notamment à cause de leur forte vulnérabilité à la variabilité 

des importations alimentaires et de ressources naturelles limitée pour la 

production alimentaire domestique à savoir 25% pour Maurice, 28% pour 

les Seychelles ; 55% pour La Réunion et tout de même 71% pour les 

Comores. Madagascar fait ici exception puisque la production domestique 

couvre 96% des besoins de consommation. Cela étant, nous devons garder 

à l’esprit les risques d’instabilité alimentaire et aussi l’inégalité d’accès et de 

disponibilité des produits agroalimentaires à l’échelle de la Grande île.  

C’est dans ce contexte que la COI et l’Union européenne ont fait de la réduction 

de la malnutrition, de la promotion de la santé nutritionnelle plus particulièrement 

pour les enfants âgés de 0 à 5 ans et les femmes enceintes,  et de la sensibilisation 

à la nutrition, des objectifs clés du projet SANOI.  

Excellence, Mesdames et messieurs. 

L’évènement qui nous réunit aujourd’hui contribue à la sensibilisation et 

l’accompagnement pour la diversification de l’alimentation des populations afin de 

lutter contre toutes formes de malnutrition. 

Cette rencontre présente une opportunité d’échanges et de partage d’expériences 

entre les différents acteurs des chaines de valeur, des opérateurs, des ONG ou 

encore des scientifiques afin d'améliorer l'accès des populations à des produits plus 

variés et riches en substances nutritives. 

Je salue particulièrement la participation à cet évènement des porteurs de 

projets qui ont répondu positivement aux appels à propositions et qui, par leurs 

actions de terrain que nous soutenons, contribuent très concrètement et très 

directement aux objectifs de sécurité alimentaire et nutritionnelle dans nos pays, 

et cela à l’échelle locale.  

Je tiens également à saluer l’Honorable ministre de l’Agro-industrie et de la 

Sécurité alimentaire de la République de Maurice dont la présence témoigne de la 

volonté politique du gouvernement mauricien à faire de la sécurité alimentaire et 



 
nutritionnelle l’une des priorités politiques nationales et de sa pleine implication 

dans les activités de notre projet régional. 

Pour ma part, je tiens à réitérer le plein engagement de la COI à améliorer la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle régionale en travaillant sur plusieurs fronts : 

à travers les actions engagées à travers le programme SANOI bien sûr, mais aussi 

en engageant un dialogue plus resserré sur ces sujets avec le secteur privé, 

notamment à travers Cap Business océan Indien, en poursuivant nos efforts de 

plaidoyer et de mobilisation des acteurs de la connectivité maritime et aérienne, 

en réunissant aussi les services douaniers de nos Etats membres ou encore portant 

des projets connexes pour l’adaptation au dérèglement climatique, pour la 

biodiversité ou encore pour l’économie bleue et circulaire. La COI entend agir 

conformément à son rôle de facilitateur et promoteur de la coopération régionale 

qui nous a déjà permis d’avancer significativement sur les sujets de 

l’harmonisation des normes ainsi que les mesures sanitaires et phytosanitaires qui 

constituent des entraves majeures au développement du commerce intrarégional 

des produis agro-alimentaires grâce à la mise en place d’un comité scientifique 

régional dans le cadre du Programme Régional de Sécurité Alimentaire et 

Nutritionnelle (PRESAN). 

Un dernier mot pour exprimer mes sincères remerciements à l'ensemble de nos 

partenaires dans la mise en œuvre du programme SANOI pour leur soutien, leur 

engagement et leur confiance. Je salue surtout la collaboration fructueuse avec 

notre partenaire, l’Union européenne, pour sa contribution active à l’atteinte des 

objectifs du Programme Régional de Sécurité alimentaire et nutritionnelle 

(PRESAN) à travers le programme SANOI. 

Je vous remercie de votre attention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 


